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La FNME CGT ne signe 
pas l’accord mesures 
salariales 2023 GRDF.

Après le personnel d’EDF, d’ENEDIS, de la CPCU, de TIRU, de STORENGY, de GRT 
GAZ, d’ELENGY, c’est désormais celui d’ETF qui obtient le 2e NR.

Le sujet n’est plus de savoir si l’accord sera signé majoritairement ou non. Il n’est 
pas de savoir si la Direction va s’enfoncer encore plus dans la provocation en 
imposant une Décision Unilatérale de l’Employeur (DUE).

Le sujet est bel et bien le 2e NR que la Direction de GRDF doit accorder à 
chacun de ses agents.

Si elle s’obstine à refuser de négocier avec la FNME CGT 
l’octroi de ce 2ème NR, non seulement la colère sociale 
ne s’arrêtera pas, mais elle continuera de s’amplifier jour 
après jour.
Pour rappel, la FNME CGT est la seule organisation 
syndicale que la Direction n’a pas reçue depuis le 3 
novembre, malgré nos sollicitations.

Dans le respect de ses statuts, la FNME CGT a réalisé une 
consultation sur l’accord mesures salariales 2023 à GRDF. Le 
résultat est unanime et sans appel : LA FNME CGT ne signe pas 
cet accord.

Dans un contexte de mutisme de la Direction Générale, vous 
vous mobilisez partout en France pour réclamer une plus juste et 
légitime répartition des richesses en demandant 2 NR pour tous. 

Pas seulement parce que ce serait une mesure phare ou attirante, 
mais bien parce qu’il s’agit d’une mesure de justice sociale.

De l’argent il y en a. L’actionnaire en profite plus que largement. 
Mais ce n’est pas le cas des agents de GRDF. 
Ce n’est plus acceptable !

Allons chercher ce 2e NR ensemble !
Mobilisez-vous.

Rejoignez et renforcez les piquets de grève partout où ils 
existent. Créez-les là où ils n’existent pas.
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